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DEMANDES DE DÉMOLITION COMPLÈTE DU BÂTIMENT SITUÉ AU :              
1222, avenue Van Horne

Présentation au comité d’étude des demandes d’autorisation de démolition
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Classification Bisson n.c.

Unité de paysage 2.2 Van Horne

PU - Bâtiment d’intérêt 
patrimonial de valeur 
exceptionnelle

-

Année de construction 1925

Nombre d’étages 2

Usage Mixte

Mode d’implantation Jumelé

Type de demande Démolition

Règlement(s) concerné(s) AO-109
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RECHERCHE DOCUMENTAIRE PRÉLIMINAIRE 
À UNE ÉVALUATION D’INTÉRÊT PATRIMONIAL

Évaluation de l’intérêt patrimonial



                     1222, avenue Van Horne
            Séance du comité de démolition du 24 mai 2023PLANS D’ORIGINE

1925 1927
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Nature de la démolition

● Démolition complète du bâtiment.

Moyens prévus pour procéder aux travaux de démolition

● Protection du bâtiment mitoyen et du domaine public;
● Clôturer le chantier.
● Retrait des matières résiduelles dangereuses;
● Ségrégation des matériaux sur le site, le stationnement sur le côté du terrain pourra servir 

d’espace de triage;
● Contrôle de la poussière en arrosant la zone de travail;

Durée anticipée des travaux

● Environ trois semaines (15 jours)
● En amont à la démolition, toutes les communications et mesures de sécurité nécessaires seront 

mises en place par le propriétaire afin d’assurer le bon déroulement du chantier.
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Aménagement de l’aire de travail
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Mesures d’atténuation des impacts
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• Usages résidentiels et commerciaux

• Rez-de-chaussée exclusivement commercial

• Couverture au sol maximale de 100%

• Rapport plancher-terrain (COS) entre 3 et 4

• Multifamilial, nombre d’étages minimum de 5   
et maximum de 6 - 18 à 21 m

Zonage applicable - Grille d’usage
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PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE 
RÉUTILISATION DU SOL

• Bâtiment de 6 étages;

• 35 logements, de studio à 3 chambres et 1 grand local commercial au RDC avec espace de 
rangement au sous-sol;

• 5115pi² de superficie commerciale (rez-de-chaussée);

• Empreinte du bâtiment au sol de 6018² pour une superficie de lot de 
6411pi² (93,9% de couverture au sol);

• 1 case de stationnement extérieure;

• Revêtement extérieur en maçonnerie de briques;

Programme préliminaire de réutilisation du sol
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PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE 
RÉUTILISATION DU SOL
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PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE 
RÉUTILISATION DU SOL
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PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE 
RÉUTILISATION DU SOL
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ANALYSE DE LA DEMANDE 
DE DÉMOLITION

Règlement régissant la démolition d’immeubles (AO-109)

Critères d’analyse:

1) L’état de l’immeuble;
2) La détérioration de l’apparence architecturale;
3) Le caractère patrimonial et esthétique;
4) La qualité de vie du voisinage;
5) Le coût de la restauration;
6) L’utilisation projetée du sol dégagé.



                     1222, avenue Van Horne
            Séance du comité de démolition du 24 mai 2023SUITE DES PROCÉDURES

• 24 mai : Comité de démolition;

Dates à communiquer ultérieurement:

• Transmission de la décision du Comité au conseil d’arrondissement et toute partie en 
cause; 

• Fin de la période où tout intéressé peut interjeter appel de la décision du Comité par 
écrit aux membres du Conseil (délai de 30 jours suivant la décision du comité de 
démolition). Si une ou des personnes intéressées ont fait la demande d’interjeter appel, 
le Conseil peut confirmer la décision du Comité ou rendre toute décision que celui-ci 
aurait dû prendre;

• Émission du certificat d’autorisation de démolition, avec ou sans conditions (Si décision 
favorable).


